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Que d’eau ! Le rôle de la province du Brabant wallon

Dieu qu’il y en a des rivières en Brabant wallon. En gros, disons qu’il y a trois sous bassins hydrographiques, ceux de

la Gette, de la Dyle et de la Senne. Et tous relèvent du bassin de l’Escaut. Il s’agit d’un réseau caractérisé par le

parallélisme des rivières courant vers le nord-nord-est alors qu’on s’attendrait à les voir s’écouler vers la mer du Nord.

En fait, ces rivières coulent dans le même sens que l’enfoncement des couches géologiques.

Mais la Province n’est pas compétente pour toutes les rivières. Seulement pour les cours d’eau de deuxième

catégorie. Les ruisseaux non navigables. Prenons la Dyle par exemple. Sa source et les premières centaines de

mètres sont de compétence communale et puis la suite, c’est la Province, pour un tiers de son cours et le reste est de

la compétence de la Région wallonne. Le public ne se rend pas toujours compte de ces subtilités.

« Les investissements que la Province a faits sur les cours d’eau de seconde catégorie se sont avérés pertinents,

remarque le député provincial Alain Trussart (Écolo) en charge des voiries et des cours d’eau. On doit appréhender la

problématique de manière globale. Nous devons réfléchir de manière plus cohérente. Je pense à un plan pluie avec

établissement de bassins d’orage et surtout des prairies éponges. Une expérience pilote a été testée à Silly (Le Soir

du 16 novembre). L’idée serait de développer ces ”zones d’immersion temporaire ”dans notre province. Il ne s’agit pas

de champs labourés, mais de prairies avec des bêtes dessus. En cas d’inondation, on rentre les bêtes… Le fermier ne

perd donc pas l’utilisation de son bien. Le budget 2011 évoque d’ailleurs la nécessité d’investir plus dans les contrats

de rivière et ce que j’appelle les prairies éponges. Il en existe l’une ou l’autre du côté de Beauvechain et cela

fonctionne bien. » Pour Alain Trussart, il faudrait aussi des investissements plus importants en termes de curage et de

gabarit des rivières.

Il a fallu abandonner

le plan pluie

Le député regrette que régions et provinces se disputent la compétence sur les cours d’eau. En 2003, un décret a

même été voté sous l’égide de Charles Michel (MR) qui prévoit le rapatriement des cours d’eau et des voies

provinciales à la Région wallonne. « Or, à ce moment-là, la Province avait élaboré un plan pluie. Il a fallu tout

abandonner. C’est dommage. »

Reste que pour Alain Trussart, la Province se trouve en aval de la problématique liée aux inondations : « Les causes

en amont sont l’urbanisation croissante dont les communes sont responsables ou l’exploitation agricole intense. Sans

compter que la Province, en tant que gestionnaire des cours d’eau non navigables de deuxième catégorie, ne possède

pas d’outil législatif adapté lui permettant de concrétiser rapidement les bassins d’orage nécessaires. »

LLeess  ccuurraaggeess  pprréévveennttiiffss  oonntt  ppeerrmmiiss  ddee  lliimmiitteerr  lleess  ddééggââttss
Entretien

Marc Mauclet est directeur du service de la voirie et des cours d’eau non navigables à la province du Brabant wallon.

Nous lui avons demandé quel était le rôle de la Province en la matière, mais aussi son degré de responsabilité dans

les inondations du week-end.

La Province a-t-elle rempli sa mission ?

En tout cas, personne ne nous a montrés du gros doigt. Il n’y a pas eu d’obstacles qui ont obstrué l’écoulement des

eaux. La situation du week-end a été exceptionnelle en termes de pluie d’hiver. Car il a plu beaucoup et sur une

longue durée. Les curages effectués préventivement ont permis de limiter les dégâts.

Mais pourquoi faut-il curer ?

La loi de 1967 nous oblige à procéder à l’entretien des cours d’eau de 2e catégorie. Il s’agit d’assurer le libre

écoulement des eaux et de faire les travaux de curage. Ces travaux sont faits tous les ans en fonction de problèmes

récurrents connus et de points sensibles (dépôts de vase). Car un cours d’eau qui n’est pas curé retourne à l’état de

marais. Il se referme complètement. Ses berges s’érodent, son lit disparaît et cela devient un marais. Sans compter

que si on ne cure pas, on colmate les drains des agriculteurs. Le fait de faire des curages réguliers, cela maintient la

section égale du cours d’eau. On vérifie que les cours d’eau gardent bien leur gabarit.

Les curages pratiqués sont-ils trop radicaux ?

C’est fini cela. Depuis 10 ans, les choses ont évolué. On travaille maintenant de manière plus ponctuelle aux endroits

critiques où se situent les inondations. On privilégie des tronçons de zones urbanisées. Dans les zones boisées, on

entretient rarement ou pas du tout. Et tant pis si le bois est inondé.

Mais vous ne faites pas que curer. Il y a aussi l’entretien des berges ?

Oui et notamment les travaux de réfection de berges susceptibles de s’écrouler. Car alors, elles feront barrage et

bonjour les inondations. Nous avons un travail préventif pour éviter qu’elles ne se fragilisent.

Les bassins d’orage ont-ils bien rempli leur rôle ?

Nous gérons onze bassins d’orage en Brabant wallon. Les bassins d’orage de Beauvechain ont par exemple bien

fonctionné. Mais ils ont quand même fini par déborder. Mais dans l’ensemble, le chapelet de bassins a donné

satisfaction. Le lac de Louvain-la-Neuve fait aussi office de bassin d’orage. Ce n’est pas nous qui le gérons mais

l’UCL. Heureusement que le lac avait été vidé et était loin d’être rempli. Avec les pluies du week-end, il est maintenant

bien rempli.

Quelles sont les mesures que vous allez prendre aux lendemains de ces inondations ?

Pour l’heure, on inspecte les cours d’eau, histoire de repérer les dégâts sur les ouvrages d’art. On attend que la

décrue soit plus importante pour voir ce qu’il faut remettre en état. Mais à première vue, il n’y aurait pas de gros

dégâts.

DDeess  ssoouuss  ppoouurr  ccoonnttrreerr  lleess  iinnoonnddaattiioonnss
Quelles mesures la Province envisage-t-elle en matière de curage des cours d’eau ? se demandaient il y a peu

Dominique De Troyer, conseillère provinciale PS, et Vincent Girboux, conseiller CDH. Et ils ajoutaient : « Quid de la

problématique des bassins d’orage ? Que fait la Province en la matière ? »
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